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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 07 septembre 2007
N° 2007.09.A.1.
OBJET :
CONSTRUCTION DES PÔLES MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE A MONTS ET VEIGNE – PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTIONS
Le sept septembre deux mille sept à dix-huit heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Monts sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Absent excusé :
· Commune de Monts : 
M. MAURICE

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Vu la Charte de Développement du Pays Indre et Cher ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;
Vu la décision du bureau communautaire n° 2006.11.B.5 en date du 30 novembre 2006 autorisant M. le Président à solliciter auprès du Conseil régional du Centre une autorisation de préfinancement des travaux de construction des établissements multi accueil de la petite enfance de Monts et Veigné dans l’attente de la signature du Contrat de Pays Indre et Cher ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :
· D’arrêter comme suit le plan de financement de l’opération de construction d’un pôle multi accueil de la petite enfance à Monts dont le montant est estimé à 1 249 643 € HT :

PLAN DE FINANCEMENT :
	CAF
	310 000 €

	Communauté de Communes du Val de l’Indre
	456 543 €

	Etat - DGE
	45 000 €

	Conseil régional du Centre
	436 000 €

	ADEME
	2 100 €

	INVESTISSEMENT TOTAL
	1 249 643 € HT


· De solliciter auprès du Conseil régional du Centre, au titre du futur contrat régional du Pays Indre et Cher, une subvention de 436 000 € (correspondant à 35 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 1 245 900 € HT) pour le financement des travaux de construction d’un pôle multi accueil de la petite enfance à Monts ;

· De renoncer à la bonification de la subvention de 15 % prévue dans le règlement des Contrats Régionaux de Pays de la Région Centre, en cas de démarche HQE ou de part bois significative ; 
· D’arrêter comme suit le plan de financement de l’opération de construction d’un pôle multi accueil de la petite enfance à Veigné dont le montant est estimé à 1 243 183 € HT :

PLAN DE FINANCEMENT :
	CAF
	270 000 €

	Communauté de Communes du Val de l’Indre
	493 083 €

	Etat - DGE
	45 000 €

	Conseil régional du Centre
	433 000 €

	ADEME
	2 100 €

	INVESTISSEMENT TOTAL
	1 243 183 € HT


· De solliciter auprès du Conseil régional du Centre, au titre du futur contrat régional du Pays Indre et Cher, une subvention de 433 000 € (correspondant à 35 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 1 237 200 € HT) pour le financement des travaux de construction d’un pôle multi accueil de la petite enfance à Veigné.

· De renoncer à la bonification de la subvention de 15 % prévue dans le règlement des Contrats Régionaux de Pays de la Région Centre, en cas de démarche HQE ou de part bois significative.

Pour extrait conforme
Le Président

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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